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Livmed’s en redressement judiciaire
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Le 24 avril 2025, le tribunal de commerce de Nice a placé la start-up française Livmed’s en redressement judiciaire.
Spécialisée dans la livraison de médicaments à domicile, la société, fondée il y a cinq ans par Talel Hakimi, avait
rapidement gagné en notoriété dans le secteur de la pharmacie numérique. Mais malgré des débuts prometteurs,
l’entreprise fait face aujourd’hui à de graves difficultés financières.    À l’origine de cette procédure, un litige avec les
anciens associés de Pharmanity, une société que Livmed’s avait rachetée en 2023. Bien que les tensions avec l’Ordre
national des pharmaciens semblaient s’être apaisées, ce nouveau contentieux a provoqué l’ouverture d’une procédure
collective. Le tribunal a constaté que la société était incapable de faire face à ses dettes à court terme. Livmed’s bénéficie
toutefois d’un sursis : elle entre en période d’observation jusqu’au 24 octobre 2025. Pendant cette phase, elle peut
continuer son activité, mais sous la supervision d’un administrateur judiciaire. L’objectif est d’analyser la viabilité de
l’entreprise et, si possible, d’élaborer un plan de redressement permettant d’assurer sa survie.    Malgré cette situation,
Talel Hakimi se montre optimiste. Il affirme que cette procédure judiciaire est une opportunité de restructuration,
permettant à la start-up de gagner en solidité et d’envisager enfin la rentabilité. Il indique également que les actionnaires
sont toujours mobilisés et confiants, même si les levées de fonds ont pris du retard dans un contexte économique tendu.  

L’avenir de Livmed’s reste donc incertain. Si elle parvient à convaincre ses créanciers et à mettre en place une stratégie
de redressement crédible, elle pourrait sortir renforcée de cette crise. Dans le cas contraire, elle risquerait de disparaître.  

Parallèlement, des rumeurs de rachat circulent. Certains évoquent «l’intérêt potentiel» de géants du numérique comme
Amazon ou Uber, bien qu’aucune confirmation officielle n’ait été donnée à ce jour. Un tel rachat pourrait rebattre les
cartes du marché de la livraison de médicaments, déjà en pleine transformation.    Livmed’s, autrefois symbole
d’innovation dans le domaine pharmaceutique, est donc à un tournant critique de son histoire. La suite dépendra autant
de sa capacité à rebondir que de l’environnement économique et réglementaire dans lequel elle évolue.


